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Le prix ANTO-CARTE
MEMENTUM à destination des participants
C’est QUOI ? Le prix ANTO-CARTE
L’asbl « Les Amis d’Anto-Carte » a pour but de perpétuer le souvenir d’Anto-carte et de son œuvre et plus particulièrement de créer et gérer le prix Anto-Carte. 

Le prix a été créé par Léon Eeckman et a pour but d’encourager de jeunes artistes plasticiens. 

Le prix Anto-Carte est d’un montant de € 2.500.- 

QUI peut participer?

Tout artiste établi en Belgique. 

QUELLES ŒUVRES SONT CONCERNEES ?
Tout œuvre ressortant du domaine des Arts Plastiques
QUAND le prix sera-t-il remis ? 
La remise du prix se fera le vendredi 7 décembre 2007. 
Il se fera lors du vernissage d’une exposition rassemblant les œuvres des artistes retenus. Le lieu précis sera communiqué ultérieurement. 

COMMENT participer ? 
· Dossier de candidature

Les dossiers de candidature doivent être rentrés pour le 30 septembre au siège de l’asbl (255, Chaussée de Waterloo, 1060 Bruxelles).
 Le dossier doit contenir : 
· Le C.V. de l’artiste (coordonnées, press book éventuel)

· Descriptif des oeuvres qui seront éventuellement présentées. Cette description reprendra pour chaque œuvre : 

· La thématique de l’œuvre

· La technique

· Les dimensions

· Une ou plusieurs illustrations (photos, croquis, dessins, …)

· Renonciation au droit d’auteur et de reproduction (cf. dernier paragraphe de l’article 2.)

· Dépôt des œuvres

Une présélection sur base des dossiers de candidature sera effectuée le 25 octobre.  

Les artistes repris seront invités à déposer leurs œuvres le 29 et 30 novembre 2007 au lieu qui le sera communiqué. 

Le jury délibéra dans l’après midi du 7 décembre sur base des dossiers repris dans la présélection et des œuvres présentées.
· Exposition

Les œuvres des artistes retenus lors de la présélection seront exposées du 7 décembre au 16 décembre 2007 

· Reprise des œuvres

Les artistes sont tenus de venir récupérer leurs œuvres le 16 ou 17 décembre. 

DIVERS

· Assurances
· Le dépôt et la reprise des œuvres et dossiers se feront par les candidats aux frais, risques et périls de ceux-ci, qui par le seul fait de leur candidature renonce à tout recours contre les organisateurs pour les sinistres pouvant survenir lors du dépôt

· L’a.s.b.l. déclinant toute responsabilité quant aux œuvres qui lui sont confiées, les candidats feront assurer celles-ci à leurs frais.
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